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Site internet de la commune 

 www.laferriereaudoyen.fr « Une vie , c’est 70 , 80 sapins de Noël . Remarquez , quelquefois , il suffit d’un platane . » 

       Michel Galabru  ( 1922-2016 ) 
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             MOT du MAIRE  

 

      Le MAIRE  et  le  CONSEIL MUNICIPAL    

       Vous présentent  leurs meilleurs vœux 

    Pour la nouvelle année 2023 

         L’école d’autrefois ...  
En regardant ces photos vous reconnaitrez peut être quelqu’un  

de votre famille      

Cette photo représente la classe de Mme Onfray institutrice à la Ferrière au Doyen en 1929 .  

 

 

Cette photo représente les élèves qui fréquentaient l’école de la Ferrière au Doyen en 1948 

à cette époque l’instituteur était Mr Chassin . 

Chers (ères) administrés (ées), 

 

Après une année 2021 difficile, 2022 a été l’occasion de nous retrouver pour le repas des anciens dans notre nouvelle salle communale 

et pour le noël des enfants. 

 

Pour sa neuvième édition, je remercie fortement M Sucaud pour la réalisation de notre petit journal. Celui-ci est remis à chaque foyer 

et il est notre meilleur lien de communication pour vous  transmettre les informations sur la vie de notre village. 

 

Depuis notre dernière rencontre : 

 

Nous avons achevé les travaux de la salle communale et maintenant, les sanitaires sont à l’intérieure, un confort non négligeable.  

Il reste des petits aménagements en cuisine, pour le rangement et de clôtures. Cette salle sera disponible au public en 2023. 

 

Une autre opération importante s’achève, la numérotation des habitations avec désignation précise des adresses. Un document vous  

a été adressé afin que vous mettiez à jour votre nouvelle adresse. Celle-ci prendra effet début 2023, dès que les plaques de maisons et les 

panneaux de rues seront installés.  

 

Un projet qui n’est pas communal, mais qui se trouve sur la commune arrive au terme de son aboutissement. C’est le parc de panneaux  

photovoltaïque de 12 ha à la moutonnerie. L’enquête publique est maintenant terminée, et M Le Préfet pourra donner son avis sur la  

réalisation de celui-ci. 

 

Une nouvelle opération démarrera en 2023, le relèvement de tombes de notre cimetière. Celle-ci se déroulera sur deux années et  

permettra de redonner un meilleur aspect à celui-ci pour les années à venir. 

 

2023 sera plus une année d’études que de réalisations. Nous devons travailler sur notre défense incendie et surtout sur les  

consommations d’énergie de la commune. Nous étudierons des solutions économiques pour alimenter l’éclairage public, la salle et la 

mairie, ainsi que notre église. Le photovoltaïque sera au cœur de ces projets. 

 

J’espère que cette année 2023 sera un retour vers des jours meilleurs, car après la Covid, nous subissons une forte inflation  

économique qui nous met tous en difficulté, citoyens ou collectivités. 

 

Avec le conseil municipal, qui m’assiste au quotidien, nous vous invitons tous à nous retrouver le samedi 21 janvier 2023 pour la  

cérémonie des vœux dans notre nouvelle salle communale. 

 

Je peux vous assurer qu’avec les membres du conseil municipal qui sont toujours présents malgré les difficultés, nous continuerons à 

mettre en œuvre toute notre énergie au service de notre commune, ce bien commun si important dans le cœur de nos habitants. 

 

Au nom du conseil municipal, FERRIEROISES et FERRIEROIS, je vous souhaite une bonne et heureuse année 2023. Que cette  

nouvelle année vous préserve vous et votre famille, qu’elle soit pour nous tous et dans la France entière, un retour à une vie meilleure.  

 

Votre Maire                Pascal SUARD 
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Evènements Communaux 2022       DECISIONS DU CONSEIL EN 2022 
 Liste des subventions accordées : 
      Anciens combattants : 50 €, Comice Agricole Moulins : 100 €, Secours Catholique Moulins : 30 €,  

      Club de Rugby L’aigle : 50 €, Prévention Routière : 30 €. Jeunes Sapeurs-Pompiers : 100 €.   

 

 

 .  Taux de la taxe foncière 2022 sur les propriétés bâties et non bâties  
    

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a voté les taux suivants :                                                                                   

taxe foncière : 34.46 %     - taxe foncière (non bâti) : 19,81 %.  

8 Mai et 11 Novembre 2022 
Commémoration de la victoire et de la paix . Hommage à tous les  morts pour la France .   

Dépôt d’une gerbe au monument aux Morts et lecture par Mr le Maire  du message de  

Monsieur Sébastien Lecornu , ministre des Armées et de Madame Patricia Mirallès ,  

secrétaire d’Etat aux Anciens Combattants et à la Mémoire . 

Avant son passage dans chaque foyer, le père Noël n’a pas oublié les enfants de la commune 

qui sont avec leurs parents venus retirer leur jouet à la mairie. 

20 Novembre 2022 

Traditionnel  repas des Aînés offert par la commune. Cette année le 20 Novembre celui-ci a eu lieu dans la nouvelle  

salle communale , en présence de Mr Pascal Suard , le conseil municipal , et Mr Jean Pierre Chevalier conseiller 

générale honoraire .   

Un hommage a été rendu aux doyens de la commune , Mme Marie Claude Gherardi et Mr Marcel Meunier  

qui étaient à l’honneur . Nous les félicitons . 

         RECENSEMENT 2023                        

Mr Cadiou Michel agent recenseur passera chez vous entre le 19 janvier et le 18 Février .  

                                   Merci de lui réserver le meilleur accueil  

 

                   Vous pouvez vous faire recenser en ligne ( Internet ) 
1)   L’agent recenseur se présente chez vous , il vous remet la notice où se trouvent les informations nécessaires . 

2)   Les personnes à recenser se rendent sur  www.le-recensement-et-moi.fr et cliquent sur  « recensement en ligne                             

       c’est ici » . 

3)   Elles entrent leur code d’accès et mot de passe présents sur la notice remise par l’agent recenseur . 

4)   Elles répondent au questionnaire . 

5)   Une fois le questionnaire terminé , elles l’envoient et reçoivent un accusé de réception à l’adresse mail qu’elles 

       ont indiquée. L’agent recenseur en est informé par SMS . 

                          

   TARIFS LOCATION SALLE COMMUNALE 

Elle sera mise à disposition à partir de Mai 2023  

                     Commune         le week-end 120€ / la journée 60 € 

                     Hors commune   le week-end 300€ / la journée 150 € 

                Il sera demandé à la remise des clés un chèque de caution de 1000 €                

                libellé à l’ordre du trésor public . 

 

          MIEUX CONNAITRE POUR MIEUX AGIR 
Nouveaux arrivants dans la commune n’hésitez pas à venir nous rencontrer à la mairie  

      aux heures d’ouverture , le lundi de 17h à19h et le vendredi de 16h30 à 18h30 

        PROJETS POUR 2023  
     Logement communal ouverture d’un accès sur le jardin , pose volets 

     Peinture clôtures mairie et salle communale 

     Peinture porte de l’église 

     Finalisation de l’adressage 

     Cimetière , reprise de concessions , et ajout cases urnes 

     Etude de panneaux solaires sur le toit de la mairie 

     Elagage du frêne cour de la mairie 

Attention  aux coupures d’électricité possibles  

UN SITE POUR SIGNALER LES NIDS 

Le  Conseil départemental de l’Orne , en lien avec le Groupement de défense sanitai-

re de l’Orne , rappelle les démarches à suivre pour signaler un nid .Lorsque vous  

découvrez un nid de frelons asiatiques, vous ne devez surtout pas le déloger.  

Faites votre déclaration sur la plateforme départementale  

 www.frelonasiatique61.fr   ou par téléphone  au 02 33 80 38 22 

Vous aurez informations et  conseils sur la procédure à suivre pour détruire le nid  

efficacement . Cette procédure garantit l’intervention d’une entreprise utilisant des 

produits et méthodes respectueuses de l’environnement . 

Le conseil municipal à décidé de mettre en place un dispositif d’aide , plafonnée à  

1000 € TTC par an .  

Pour les conditions d’obtention de cette aide , s’adresser à la mairie 

 

    Quoi qu’il arrive , mieux vaut éviter d’agir soi-même . 

IMPORTANT !  FRELON ASIATIQUE 
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INFOS PRATIQUES 

Pharmacie Gloria                               0233345411                       Taxi Baglin                  0233345539 

Pharmacie de garde  appelez le        3237                                                                                                      0622345552  

ADMR                                                 0233240235                       Gendarmerie                0233345117 

UNA ASSAD                                      0233348468                        Pompiers                     18 

Secours catholique                             0233848855                        Urgences Médicales   15 

Vétérinaire                                         0233345014 

Mairie :                         0962107605 

Secrétariat  ouvert :    Lundi  17h à 19h   

                                      Vendredi  16h30 à 18h30  

Mail  : mairie.ferriereaudoyen@wanadoo.fr        Site internet : www.laferriereaudoyen.fr 

PÔLE SANTE 
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SAISON 2022/2023 

          ETAT CIVIL 2022 
        Ainsi va la vie avec ses grandes joies , 
  Naissances :   Maël      FLEURY  

                        Simon   CHEMIN   

                        Loann   GUESNON 

  

 
. . . et ses peines 

Décès         :    Mme  MOISSERON Hélène  Née Daveu 

                        Mme  GUITTON  Simone      Née Villette 

 

 

 


